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Avant-propos
Le droit des travailleurs au maintien de leur salaire en cas d’accident, de maladie et pour 
d’autres raisons telles que la maternité, la paternité, l’adoption et la prise en charge d’un 
enfant mineur gravement atteint dans sa santé est souvent source d’incertitudes et de 
discussions entre employeurs et travailleurs.

Le Code des obligations régit de manière relativement modeste le droit des salariés au 
maintien du salaire. Il fait toutefois la distinction entre maladie et autres motifs d’empê-
chement de travailler, d’une part, et le droit au maintien du salaire en cas d’assurances 
obligatoires, d’autre part. Les assurances obligatoires concernent les indemnités journa-
lières de l’assurance-accidents (LAA), les allocations pour les personnes effectuant un 
service, de maternité, de l’autre parent et d’adoption ainsi que de prise en charge (APG). 
Droit au maintien du salaire et prestations d’assurance sont donc étroitement liés.

De nombreuses entreprises souscrivent une assurance d’indemnités journalières en cas 
de maladie. Selon le contrat, celle-ci garantit généralement le versement de 80% du sa-
laire pendant deux ans en cas de maladie. Pour que cette indemnité remplace le droit au 
maintien du salaire prévu par le CO, plusieurs conditions doivent être remplies. Les plus 
importantes sont les suivantes: l’employeur doit prendre en charge au moins la moitié du 
montant des primes et garantir le maintien du salaire pendant le délai d’attente. En outre, 
de telles dispositions doivent être convenues par écrit.

Le présent ouvrage donne un aperçu des prestations servies par les assurances sociales 
et présente notamment, outre les aspects du droit du travail et des assurances, les consé-
quences sur l’obligation de cotiser aux différentes assurances et leur prise en compte dans 
le décompte de salaire.

Les empêchements de travailler ont également d’autres conséquences, entre autre sur le 
droit aux vacances du travailleur et sur son droit aux allocations familiales. En cas d’inca-
pacité de travailler sur une longue période, la question de la fin des rapports de travail se 
pose également pour l’employeur. Il faut dans ce cas tenir compte des périodes de protec-
tion prévus par le Code des obligations lorsque l’incapacité de travail n’est pas due à une 
faute de l’employé. Une telle incapacité de travail soulève de nombreux points d’interro-
gation quant aux prestations d’assurance de la prévoyance obligatoire, professionnelle et 
privée.

Cet ouvrage vous aidera à trouver les bonnes réponses aux nombreuses questions rela-
tives aux empêchements de travailler de vos salariés et aux prestations d’assurance de 
mise dans chaque cas d’espèce.
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Ce livre fournit des informations approfondies sur le sujet, en particulier aux experts en 
matière de payroll, aux spécialistes des affaires sociales et des assurances, aux profession-
nels des ressources humaines, aux experts financiers et comptables, aux fiduciaires et à 
toute personne intéressée.

Zurich, en janvier 2026
Ralph Büchel
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Aperçu des prestations  
des assurances sociales
La Suisse dispose d’un système de sécurité sociale solide. L’assurance vieillesse et survi-
vants, l’assurance invalidité, la prévoyance professionnelle, l’assurance-accidents, l’assu-
rance-maladie et l’assurance-chômage, la compensation perte de gain pour les mères, 
les pères et les personnes effectuant un service, y compris la prise en charge des enfants 
et l’assurance militaire, ainsi que les allocations familiales garantissent une protection 
sociale complète. Les prestations complémentaires et l’aide sociale complètent, elles, le 
système lorsque les prestations des assurances sociales ne sont pas disponibles ou insuf-
fisantes.

La structure et le fonctionnement de la sécurité sociale sont un peu plus complexes. Les 
différentes assurances sociales ainsi que les tâches qui sont les leur sont financées de ma-
nière variée et gérées par différentes institutions.

Aperçu
Le tableau ci-dessous présente, pour les risques sociaux et les types de prestations énumé-
rés, la branche d’assurances sociales qui les couvre (version simplifiée):

Vieillesse Assurance vieillesse et survivants, prévoyance professionnelle, assu-
rance-accidents, assurance militaire, prestations complémentaires

Rentes vieillesse Assurance vieillesse et survivants, prévoyance professionnelle, assu-
rance militaire, mais pas l’assurance-accidents étant donné que la 
rente d’invalidité de de cette dernière devient une rente d’invalide 
après l’âge de la retraite

Décès Assurance vieillesse et survivants, prévoyance professionnelle, assu-
rance-accidents, assurance militaire, prestations complémentaires

Rentes de survivants Assurance vieillesse et survivants, prévoyance professionnelle, assu-
rance-accidents, assurance militaire

Maladie Assurance-maladie, assurance-accidents (maladie professionnelle), 
assurance invalidité, prévoyance professionnelle, assurance militaire, 
prestations complémentaires, assurance-chômage (indemnités jour-
nalières temporaires malgré une incapacité de travail; maladie)

Accident Assurance-accidents, assurance-maladie, assurance invalidité, pré-
voyance professionnelle, assurance militaire, prestations complé-
mentaires, assurance-chômage (indemnités journalières temporaires 
malgré l’incapacité de travail; jours de carence ou d’attente LAA)
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Frais de guérison Assurance-maladie, assurance-accidents, assurance invalidité, assu-
rance militaire, prestations complémentaires

Services Compensation pour pertes de gain (APG, partie service), assurance 
militaire, assurance invalidité, assurance vieillesse et survivants, pré-
voyance professionnelle, prestations complémentaires

Maternité Compensation pour pertes de gain (APG, partie maternité), assu-
rance-maladie, assurance militaire (p. ex. grossesse pendant le ser-
vice; assurance militaire au lieu de l’assurance-maladie)

Autre parent Compensation pour pertes de gain (APG père ou autre parent)

Adoption Compensation pour pertes de gain (APG adoption)

Prise en charge Compensation pour pertes de gain (APG prise en charge)

Charges de famille Allocations familiales, compensation pour pertes de gain (APG ma-
ternité, autre parent, adoption et prise en charge d’enfants)

Chômage Assurance-chômage

Incapacité de travail  
à court terme

Assurance-maladie, assurance-accidents, assurance invalidité, assu-
rance militaire, assurance-chômage (indemnités journalières malgré 
une incapacité de travail pour cause de maladie ou d’accident)

Indemnités journalières Assurance-accidents, assurance-maladie, assurance invalidité, assu-
rance militaire, assurance-chômage, assurance perte de gain (service, 
maternité, autre parent, prise en charge d’enfants)

Invalidité (à long terme) Assurance invalidité, assurance-accidents, assurance militaire, pré-
voyance professionnelle, prestations complémentaires

Rentes d’invalidité Assurance invalidité, assurance-accidents, assurance militaire, pré-
voyance professionnelle

Impotence Assurance invalidité, assurance vieillesse et survivants, assurance 
maladie (frais de soins pour les personnes impotentes)

Assurance-accidents, assurance militaire, prestations complémen-
taires

Allocation  
pour impotents

Assurance invalidité, assurance vieillesse et survivants, assurance-
accidents, assurance militaire

Moyens auxilaires Assurance invalidité, assurance vieillesse et survivants, assurance-
maladie, assurance-accidents, assurance militaire, prestations com-
plémentaires

Mesures de réadaptation 
(hors moyens auxiliaires)

Assurance invalidité, assurance-chômage, assurance militaire
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On distingue généralement deux principes lors du déclenchement de la prestation:

Principe causal Principe final

	• Les prestations surviennent (par principe)  
en fonction de l’origine

	• Les prestations surviennent (plus ou moins) 
indépendamment de l’origine

	• Seuls les risques sociaux (assurés) dé-
bouchent sur une obligation de prestation

	• La survenance du sinistre est déterminante

	• Cela débouche sur une obligation de pres-
tations

Lors de la coordination des prestations, il faut veiller à ne coordonner que les prestations 
qui concernent la même personne, le même événement, la même fonction et la même 
période.

Type Explication: en principe, les prestations pouvant être  
coordonnées (de manière cumulative) doivent ...

Personnel … concerner la même personne,

Lié à l’événement … concerner les mêmes événements dommageables,

Factuel … être simultanées, c’est-à-dire qu’elles doivent avec la même fonction 
compensatoire et

Temporel … couvrir le même intervalle de temps. 

En cas d’incapacité de travail durable, les assurances suivantes versent des prestations:

Assurance d’indemnités journalières en cas de maladie
L’assurance d’indemnités journalières en cas de maladie est une assurance facultative. Elle 
verse des prestations sous forme d’indemnités journalières après un délai d’attente défini 
dans le contrat et librement choisi. En général, le taux convenu est de 80%, mais il est 
souvent de 100%. Dans certains cas, l’assurance d’indemnités journalières peut toutefois 
refuser de verser les prestations, notamment en cas de réserve. La durée des prestations 
est également stipulée dans le contrat, elle est généralement de deux ans.

Assurance-accidents
L’assurance-accidents verse des indemnités journalières correspondant à 80% du salaire 
assuré à partir du quatrième jour (troisième jour après le jour de l’accident). Si la pour-
suite du traitement médical ne laisse présager aucune amélioration notable et que d’éven-
tuelles mesures de réadaptation de l’AI n’ont pas abouti, l’assurance-accidents verse une 
rente d’un montant équivalent.
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Assurance invalidité
L’AI accorde des indemnités journalières pendant les mesures de réadaptation ou d’éva-
luation. En règle générale, après un an d’incapacité de travail d’au moins 40%, si aucune 
amélioration de la capacité de gain n’est à prévoir et qu’il existe donc une incapacité de 
gain d’au moins 40%, l’AI accorde une rente.

Prévoyance professionnelle/Caisse de pension
En cas d’incapacité de gain durable d’au moins 40%, la prévoyance professionnelle/caisse 
de pension est également tenue de verser des prestations au plus tôt après un an, s’il s’agit 
d’une incapacité de gain durable au sens de l’AI.

Assurances complémentaires
D’autres prestations supplémentaires peuvent également être convenues dans le cadre 
d’assurances complémentaires, notamment les assurances complémentaires LAA.

En cas d’incapacité complète et durable de travailler, les assurances versent des presta-
tions dans l’ordre suivant (simplifié):

Maladie Accident

Première et deuxième années de l’incapacité de travail

Maintien du salaire par l’employeur

	• Salaire complet pendant la durée contrac-
tuelle garantie, au minimum selon l’échelle 
retenue

	• en cas de solution équivalente avec une 
assurance d’indemnités journalières en cas 
de maladie: 80% du salaire assuré, pour 
autant que cela ait été convenu dans le 
contrat de travail

Maintien du salaire par l’employeur

	• jour de l’accident et les 2 jours consécutifs, 
au moins 80% du salaire usuel

	• Complément salarial pendant la durée 
limitée à 80% du salaire, si le salaire est 
supérieur au seuil maximum fixé par l’assu-
rance-accidents

Lacunes éventuelles Assurance-accidents: indemnités journalières

	• 80% du salaire assuré

Eventuelle assurance complémentaire LAA

	• complément à l’assurance accidents  
à 90%/100%

	• salaire supérieur au maximum LAA  
(CHF 148 000.–)

Eventuelle assurance perte de gain

	• par ex. pendant 720 jours
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Maladie Accident

A long terme, au plus tôt après la première année d’incapacité de travail ou au début  
de l’incapacité de gain

Assurance invalidité (AI)

	• rente, dans la mesure où d’autres mesures 
s’avèrent vouées à l’échec

Assurance invalidité (AI)

	• rente, dans la mesure où d’autres mesures 
s’avèrent vouées à l’échec

  Assurance-accidents

	• rente

	• réduction à 90% du gain assuré en cas  
de surindemnisation

Prévoyance professionnelle, caisse de pension 
(LPP)

	• rente

	• réduction à 90 % du gain présumé perdu  
en cas de surindemnisation

Prévoyance professionnelle, caisse de pension 
(LPP)

	• rente

	• n’est généralement plus pris en compte  
en raison d’une surindemnisation

	• réduction à 90% du gain présumé perdu  
en cas de surindemnisation

Les prestations de ces assurances peuvent être versées pendant la durée du contrat de 
travail ou après la fin de celui-ci.

Coordination
La règle de la surindemnisation s’applique: 90% au maximum du gain présumément per-
du sont versés. Les règles de coordination sont définies dans la Loi fédérale sur la partie 
générale du droit des assurances sociales (LPGA, du 6 octobre 2000, RS 830.1). En outre, 
l’assurance d’indemnités journalières réduit également ses prestations lorsque d’autres 
assurances sont tenues d’en verser.

Le collaborateur D. est en incapacité de travail à 100%, puis à 50% en raison d’une 
maladie rhumatismale. Après quelques mois, son médecin traitant prend l’initiative 
de l’annoncer à l’assurance invalidité. Au bout d’un an, l’assurance d’indemnités journalières ne 
verse plus ses prestations qu’à titre d’avance, c’est-à-dire sous réserve que le collaborateur accepte 
une compensation ultérieure avec les rentes qui lui seront accordées. Au bout de près de deux 
ans, l’assurance invalidité accorde rétroactivement une demi-rente. Par conséquent, la caisse de 
pension verse également une demi-rente. L’assurance d’indemnités journalières suspend les presta-
tions conformément à son règlement et réclame les prestations de rente rétroactives de l’assurance 
invalidité et de la caisse de pension.

EXEMPLE PRATIQUE
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Procédure
Annoncer le plus tôt possible les collaborateurs auprès des différentes assurances sociales.

Assurance-accidents
En cas d’accident, il faut immédiatement remplir une déclaration d’accident en ligne. 
L’assurance verse des prestations à partir du troisième jour suivant le jour de l’accident. 
L’entreprise doit uniquement prendre en charge 80% du jour de l’accident et des deux 
jours suivants.

Assurance d’indemnités journalières en cas de maladie
Lorsqu’une assurance d’indemnités journalières a été conclue, les collaborateurs doivent 
être déclarés en temps utile en cas de maladie assurés.

Les assurances conviennent généralement que les prestations ne seront fournies, en cas 
d’annonce tardive, qu’à partir du moment où elles auront été avisées.

Assurance invalidité (AI)
Lorsqu’un collaborateur est en incapacité de travail pendant plus de 30 jours ou qu’il 
est régulièrement malade pendant de courtes périodes et qu’une incapacité de travail 
de longue durée menace, les employeurs peuvent demander de l’aide à l’office AI de leur 
canton et remplir une demande de détection précoce. L’AI mettra alors en place, le cas 
échéant, des mesures d’intervention précoce. Elle déterminera les prestations AI aux-
quelles la personne a droit. Dans le cadre de mesures professionnelles (p. ex. reconver-
sion, formation professionnelle), l’AI est loisible de verser une indemnité journalière.

Il est important de s’annoncer en temps utile auprès de l’assurance invalidité pour faire 
valoir son droit à une rente. Ce droit prend effet au plus tôt six mois après l’annonce. 
Aucune prestation rétroactive n’est accordée.

Il convient de déterminer avec le médecin traitant qui se chargera de la détection précoce/
procédera à l’annonce auprès de l’assurance-invalidité. Le formulaire d’annonce peut être 
obtenu auprès des offices AI, des caisses de compensation ou des agences AVS et doit être 
remis à l’office AI du canton de résidence.

Assurance-chômage
Même lorsqu’il paraît improbable qu’une personne en incapacité de travail puisse être 
réintégrée dans le monde du travail, il est nécessaire de l’annoncer à l’assurance-chômage 
(AC). L’assurance-invalidité fonctionne selon le principe que «la réadaptation prime la 
rente». Elle examine donc toutes les mesures de réadaptation possibles et n’accorde de 
rente AI complète qu’en cas d’urgence! Lorsqu’elle détermine le degré d’invalidité, l’assu-
rance-invalidité n’aboutit souvent pas au même résultat que le médecin traitant. Les per-
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sonnes en incapacité de travail partent donc logiquement du principe qu’elles disposent 
d’une capacité de gain résiduelle qui leur donne droit à des prestations de l’assurance-
chômage. L’AC et l’AI coordonnent leurs prestations.

Prévoyance professionnelle/caisse de pension
Parallèlement à l’annonce auprès de l’assurance-invalidité, les collaborateurs doivent 
également être annoncés auprès de la prévoyance professionnelle/caisse de pension s’ils 
entendent bénéficier d’une rente. Celle-ci verse, pour autant que les conditions d’octroi 
soient remplies, une rente d’invalidité provenant de la prévoyance professionnelle, paral-
lèlement aux rentes AI.

Maintien du salaire sans assurance/avec assurance
En cas d’empêchement de travailler, il faut faire la distinction entre: 
	• Cas de maladie en l’absence d’assurance d’indemnités journalières – il n’existe en effet 

aucune obligation légale d’assurance en la matière
	• Accident en l’absence d’assurance-accidents, p. ex. en cas d’accident pendant les loisirs 

dans le cadre d’un emploi de moins de huit heures par semaine
→	100% de maintien du salaire par l’employeur selon l’ancienneté et l’échelle choisie, 

art. 324a CO
	• Maladie avec assurance d’indemnités journalières en cas de maladie art. 324a al. 4 CO 

ou accident (assurance accidents professionnels ou non professionnels; accident mi-
neur ou accident avec incapacité de travail), art. 324b CO
→	100%/80% obligation de continuer à verser le salaire
→	L’assurance verse 80% du salaire perdu après un délai d’attente

	• Congés extraordinaires art. 329 al. 3 CO – heures et jours libres usuels
→	Le maintien du salaire pendant l’absence n’est accordé que si cela est stipulé dans le 

contrat de travail ou s’il s’agit d’une pratique courante dans l’entreprise.
	• Congé pour la prise en charge de proches, art. 329h CO, art. 36 al. 3 et 4 LTr

→	100% du salaire versé pendant trois jours maximum par événement, dix jours maxi-
mum par an

	• La prise en charge d’enfants malades peut toutefois continuer d’être indemnisée confor-
mément à l’art. 324a CO.
→	100% de maintien du salaire pendant une période limitée (années de service et 

échelle)
→	Les jours prévus à l’art. 329h CO ne sont donc pas utilisés



26 Aperçu des prestations des assurances sociales

Un problème? Pas de problème!

	• Maternité 98 jours (14 semaines) resp. 154 jours (22 semaines) art.  329f CO,  
art. 16b ss. LAPG
→	en principe pas d’obligation de maintien du salaire

	• Allocation de l’autre parent 14 jours art. 329g CO, art. 16i LAPG
→	en principe pas d’obligation de maintien du salaire

	• Adoption 14 jours, art. 329j CO, art. 16f LAPG
→	en principe pas d’obligation de maintien du salaire

	• Congé pour la prise en charge d’un enfant gravement atteint dans sa santé en raison 
d’une maladie ou d’un accident 98 jours (un seul droit par cas de maladie ou d’acci-
dent) art. 329i CO, art. 16n LAPG
→	Obligation de verser le salaire à hauteur de 80% si les prestations d’assurance sont 

inférieures à ce montant.
	• Les prestations d’assurance suivantes s’appliquent à la maternité, à l’autre parent (père 

ou épouse de la mère) et à l’allocation de prise en charge selon l’APG
→	L’indemnité journalière de l’assurance atteint 80% du revenu moyen de l’activité 

lucrative qui a été dégagé au début du droit à l’indemnisation, mais au maximum 
CHF 220.– par jour

→	L’allocation APG s’élève au maximum à CHF 220.– par jour, ou CHF 275.– par jour 
lorsque l’on a des enfants.

→	Est exclue du montant maximal la garantie de l’état existant  lorsque, au début du 
droit, une indemnité journalière était perçue conformément à la LAI, à l’IJM, à la 
LAA ou à la LAM ainsi qu’à la LACI.
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1.	 Principes en matière  
de maintien du salaire

L’ESSENTIEL EN BREF

Le Code des obligations (art. 324a CO) régit les principes du maintien du salaire. Ceux-ci s’ap-
pliquent notamment en cas de maladie, tandis que d’autres dispositions s’appliquent en cas d’acci-
dent pour les personnes effectuant un service militaire ou civil, ainsi qu’en cas de maternité, de 
paternité ou pour l’autre parent (épouse de la mère).

A l’exception des trois premiers mois d’emploi et des contrats de travail temporaires et de courte 
durée, l’employeur est tenu de continuer à verser le salaire.

Le maintien du salaire n’est que brièvement décrit dans le Code des obligations (CO): pendant la 
première année d’emploi, le salaire doit être maintenu pendant trois semaines, puis pendant une 
«durée limitée». La jurisprudence a donc développé des échelles qui fournissent des informations 
sur la durée minimale de maintien du salaire.

Les travailleurs sont tenus de signaler immédiatement toute incapacité de travail à leur employeur 
et de fournir un certificat médical, généralement à partir du troisième jour. Si le salaire doit être 
versé même si le certificat médical n’a pas encore été produit, il est recommandé de sommer les 
travailleurs de le fournir le plus tôt possible.

Le droit au maintien du salaire existe par année de service et renaît chaque année. Il ne s’applique 
donc pas, comme on le croit souvent, à chaque cas de maladie. Lorsqu’une personne est malade à 
plusieurs reprises, elle n’a droit au maintien de son salaire qu’une seule fois par année de service. 
Ses absences, pour différentes raisons, sont additionnées.

En cas d’empêchement partiel de travailler, le droit n’est pas limité à une durée déterminée, mais 
est prolongé jusqu’à ce que le droit au maintien intégral du salaire soit épuisé.

Le maintien du salaire est basé sur ce que l’employé aurait gagné s’il avait travaillé. Il faut tenir 
compte non seulement du salaire proprement dit, mais aussi, par exemple, des primes de travail 
posté, des bonus, des commissions ainsi que des prestations en nature.

Les visites chez le médecin ou le dentiste, les absences pour raisons privées ou familiales telles que 
déménagement, mariage, etc., mais aussi le temps nécessaire à la recherche d’un emploi soulèvent 
régulièrement des questions chez l’employeur. Il est difficile de déterminer clairement combien de 
temps libre doit être accordé pour quelles affaires personnelles et activités extra-professionnelles. 
Il en va de même pour le temps consacré à la formation continue.
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1.1	 Sans travail, pas de salaire
Le principe est le suivant: pas de travail, pas de salaire. Celui qui est empêché de travailler 
ne gagne rien. Ce principe n’est pas applicable dans les cas suivants: 
	• Maintien du salaire en cas d’empêchement de travailler de la part du salarié 

= l’employeur a l’obligation de continuer à verser le salaire lorsque l’employé est empê-
ché de travailler sans faute de sa part: maladie, accident, etc. (art. 324a CO).

	• Congés et vacances (art. 329 ss. CO) 
= l’employeur verse au travailleur le salaire total afférent aux vacances et une indemnité 
équitable en compensation du salaire en nature (cf. art. 329d CO). 

	• Maintien du salaire en cas de libération 
= si un travailleur licencié est libéré de son obligation de travailler jusqu’à la fin des 
rapports de travail, l’employeur doit néanmoins continuer à lui verser son salaire dans 
son intégralité, mais sous réserve de l’obligation de réduire le dommage en cas de libé-
ration définitive. 

	• Maintien du salaire en cas de demeure de l’employeur
= si le travail ne peut pas être effectué par la faute de l’employeur ou si celui-ci est en 
demeure pour d’autres raisons, l’obligation de verser le salaire est maintenue – sans 
droit d’exiger une quelconque prestation de travail de rattrapage. 

	• Maintien du salaire suite à un licenciement immédiat injustifié 
= lorsque l’employeur résilie immédiatement le contrat sans justes motifs, le travailleur a 
droit à ce qu’il aurait gagné, si les rapports de travail avaient pris fin à l’échéance du délai 
de congé ou à la cassation du contrat conclu pour une durée déterminée (cf. art. 337c CO). 

Dans les chapitres suivants, seul l’empêchement de travailler pour cause de maladie, 
d’accident, etc., sera abordé.

1.2	 Conditions de maintien du salaire
Conformément au Code des obligations (CO), il existe un droit au maintien du salaire 
uniquement lorsque le collaborateur est empêché de travailler pour:
	• des causes inhérentes à sa personne;
	• sans faute de sa part;
	• dans la mesure où les rapports de travail ont duré plus de trois mois ou ont été conclus 

pour plus de trois mois.

La première condition du maintien du salaire est que la cause de l’absence doit impérati-
vement être inhérente à la personne du collaborateur. Par conséquent, le salaire est versé 
en cas d’empêchement suite à:
	• une maladie, y compris les absences dues à une maternité attestée par un certificat 

médical
	• un accident
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